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tous lesmenibre's du dit Conseil qui résideront à
Québec, ou dans l'espace de cinquante milles de la
aite ville, seront, personellement sommés de s'y
trouver, par le Gouverneur, ou'en son absence,
par le Lieutenant Gouverneur, ou le Commandant
en Chef.

XVII. Il est de plus établi par la susdite auto-
rité, que rien-de ce qui est contenu dans cet Acte,
ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à empêcher
ou priver sa Majesté, ses héritiers et successeurs,
d'ériger, constituer et établir, par leurs Lettres
Patentes, délivrées sous le Grand Sçeau de la
Grande Bretagne, telles cours qui auront jurisdic-
tions criminelles, civiles et ecclésiastiques, dans la
dite province de Quebec, et de nommer en tout
tems les, juges et officiers d'icelles, ainsi que sa
Majesté, ses héritiers et successeurs, les jugeront
nécessaires et convenables aux circonstances de la
dite province.

XVIII. Pourvu toutefois, et il est par ces pré-
sentes établi, que rien de ce qui est contenu dans
cet Acte ne s'étendra, ou ne s'éntendra s'etendre
à infirmer ou annuller dans la dite province de
Québec tous Actes du Parlement de la Grande
Brétagne, ci-devant faits, qui prohilent, res-

treignent ou règlent le commerce des colonies et
plantations de sa Majesté en Amérique, et que
tous et chacun des dits Actes, ainsi que tous Actes
de Parlement ci-devant faits, qui ont. rapport, ou
qui concernent les dites colonies et plantations se-
ront, et sont par ces présentes, déclarés être en
force dans la dite province de Québec, et danr
chaque partie d'icelle.

Traduit par ordre de Son KXcELLENCE,
F. J. Cugnet S. F.


